
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2020/103 

 
 L’an deux mille vingt et le 27 Octobre à 19 heures 15, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, légalement 
convoqué le 21 Octobre 2020, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la présidence de 
Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, Jean-
Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Isabelle ORTE, Alain MAILLÉ, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice 
ABADIE, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Joël 
MANO, Philippe LACOSTE et Laurent LAGES.  
 
 Procurations : Françoise PIQUE à Isabelle ORTE, Cindy SIBÉ à Jean-Marie DA BENTA, Pascal AUDIC à Robert 
MONZANI, Nicolas TOURON à Bernard PLANO, Sylvie ORTEGA à Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES à Joël MANO. 
 
 Absents : Marie-Claude PUYAU-CIBAT, Ingrid ROUZAUD et Maurine FOSSAT.  
 
 Secrétaire de séance : Carine VIDAL 
 
 
OBJET : Finances : Budget Commune - Remboursement de frais 

 
 

 Vu la loi n° 84-53 du 23 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, les agents territoriaux sont amenés à effectuer : 

- les examens relatifs à l’aptitude physique à l’emploi public ; 

- les examens pour les visites de stagiairisation et de titularisation ; 

- les examens d’expertises et de contre-expertises dans le cadre des congés statutaires (maladie ordinaire, 
longue maladie, longue durée, accidents de service, maladie professionnelle, temps partiel 
thérapeutique) ; 

- les visites relatives au permis de conduire pour les poids lourds. 
 
 Les honoraires résultant des examens médicaux d’embauche, des examens médicaux relatifs aux congés 
statutaires et aux permis poids lourds sont à la charge de la collectivité au vu de la règlementation en vigueur. 
 
 Les médecins ne voulant pas facturer directement à la collectivité demandent à l’agent concerné de régler 
leur visite.  
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
➢ d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer le remboursement des visites médicales inscrites ci-dessus à l’agent 
ayant fait l’avance. 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire,   

  
Affiché le 13/11/2020 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 26 
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